Changement du contrat electrique a la
demande du proprietaire

Par piwiit, le 21/01/2013 a 16:52

bonjour,rnje suis locataire a la rochelle depuis 5 années sans jamais avoir de probleme de
payement de loyer.rnrnje voudrais savoir si edf a le droit de faire le changement du contrat
electrigue de ma location a la demande du proprietaire sans mon accords ,sans ma
signature.rncordialement

Par amajuris, le 21/01/2013 a 20:23

bjr, rnsi vous étes titulaire du contrat avec edf comme cela serait normal, votre bailleur n'a pas
a modifier votre contrat.rnmais pas besoin de signature, car c'est le paiement de la premiere
facture qui établit le contrat.rncdt

Par piwiit, le 22/01/2013 a 13:13

merci de votre reponse.rndonc edf est en faute.rnil aurait fallu mon accord,si j'ai bien
compris.rncordialemen

Par piwiit, le 22/01/2013 a 13:13




merci de votre reponse.rndonc edf est en faute.rnil aurait fallu mon accord,si j'ai bien
compris.rncordialemen

Par amajuris, le 22/01/2013 a 13:29

c'est votre bailleur le fautif et non le fournisseur d'éléctrcité.rncdt

Par LagO, le 22/01/2013 a 13:35

Bonjour,rnDe quel type de modification du contrat est-il question ici ?
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